
 
 

 
 
 
 
 
 

COMMISSION MOTO-CROSS UFOLEP RHÔNE-ALPES 
Compte rendu de la réunion du 23/09/ 2016 à SEYSSEL 

 
 Présents: 
Membres de la Commission: Savoie: Jean-Claude BODEVIN et J.François IANNUZZI  - 
 Ain : Jean GOYON     - Haute Savoie : Marc DESBIOLLES  et Roger CARRARO   -  
Gérard TRAN-TO (MC Bellegarde) 
 
UFOLEP:   -  CNS UFOLEP: Christophe COMAS  (MC Pierre Torrion) 
       . 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1 – Bilan STF 2016 
 
Le STF 2016 s’est déroulé à CROZANT (Creuse) les 13 et 14 Août. 
Malgré l’absence de courses en Rhône-Alpes, une douzaine de pilotes avaient été sélectionnés grâce à 
leur participation à des courses organisées par l’UFOLEP de Bourgogne. 
Merci à la Bourgogne d’avoir accepté d’accueillir nos pilotes sans restriction. Ceux-ci ont apprécié 
l’accueil qui leur avait été réservé. 
A Crozant , une excellente piste a permis aux pilotes de s’affronter dans les meilleures conditions. Ils ne 
regrettent pas leur déplacement ! 
 
2 – Quel avenir pour 2017 ? 
 

• Un examen rapide  de la situation ne permet pas de constater une évolution favorable à 
l’organisation d’un championnat en 2017 : le nombre de clubs affiliés à l’UFOLEP est en 
constante diminution, ce qui engendre une diminution du nombre de licenciés. 
 

• En conséquence, les possibilités d’entraînement sont réduites. Actuellement, les seules 
possibilités sont  Grièges et Feillens (MC St.Joseph). 

 
 
 



 
 
 
 

• Christophe COMAS nous informe de son projet d’affilier la section UFOLEP du MC Grièges 
à l’UFOLEP de Bourgogne. Sa proximité avec cette région pourrait lui permettre d’organiser 
une course comptant pour le championnat de Bourgogne. 

 
• Gérard TRAN-TO a essayé de recréer des liens avec des clubs de Drôme/Ardèche et 

propose de rencontrer des présidents . Cette proposition a été retenue, mais comment 
motiver ces clubs à s’affilier de nouveau à l’UFOLEP , même si certains d’entre eux y 
semblent favorables ?. Les frais d’affiliation peu onéreux (environ 150€) sont pourtant 
rapidement compensés par l’accueil des pilotes en entraînement...150€ c’est aussi le prix 
maximum d’une licence UFOLEP qui permet de s’entraîner …et de faire de la compétition. 
Est-ce suffisant pour motiver les clubs à proposer des licences UFOLEP ? 
 

• Quelles courses en 2017 ? 
 
Dans la situation actuelle, nos pilotes conserveront la possibilité de participer à des 
courses organisées en Bourgogne. Comme en 2016, les documents seront diffusés et 
consultables sur le site de l’Ufolep de Bourgogne. 
 
Une nouvelle sélection pourrait être retenue pour le STF 2017 qui aura lieu en Vendée…sur 
la base des trois courses les plus proches : L’Abergement / Varennes / Grièges ?. 
 

 
 
 

 
 
 
Le secrétaire de la Commission, 
 
J.Claude BODEVIN 
 
 


